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ENVOI DIGITAL  Service public fédéral Mobilité et Transports - 
BELIRIS Monsieur Cédric Bossut 

 
Rue du Progrès 56 
1210 SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 
 
 Notre réf. / Onze ref 

Réf. DPC / DCE ref 

Votre réf. / Uw ref. 

 04/PFU/1862806 

2043-0527/02/2022-533PU 

-/- 

Annexes / Bijlagen   1 exemplaire des plans cachetés +  avis CRMS + avis SIAMU + décision dérogation SPF + avis Access&Go 
+ avis Commission de sécurité ASTRID  

Annexes A, B et C (Plans Régence, Laines et Grande Salle)  

Annexes 1, 2 et 3 (plans de détails patrimoine) 

Contact 

 

Contact Patrimoine/Erfgoed 

 Diane GUSTIN, Attaché            

Julie NANNETTI, Assistante     
Coralie JACQUES, Attaché       

  

 

  

 

 

 

 

PERMIS D'URBANISME 
 

LE FONCTIONNAIRE DELEGUE, 
 
vu la demande de permis d’urbanisme : 
 

• Commune : Ville de Bruxelles 

• Demandeur : Service public fédéral Mobilité et Transports – BELIRIS 
Monsieur Cédric BOSSUT 
Rue du Progrès 56   
1210 Saint-Josse-ten-Noode 

• Situation de la demande : Rue de la Régence 30A  
Place du Petit Sablon 17  

• Objet de la demande : Rénover, restaurer et étendre les bâtiments du Conservatoire Royal de 
Musique de Bruxelles 

 
ARRETE: 
 
Art. 1er. Le permis visant à « Rénover, restaurer et étendre les bâtiments du Conservatoire Royal 
de Musique de Bruxelles », est délivré aux conditions de l’article 2 
 
Art. 2. Le titulaire du permis devra : 
 

1) se conformer aux plans cachetés datés du 20/09/2022 sans préjudice des conditions émises ci-
dessous : 

- Plans généraux – Implantations et cadastre (joints électroniquement à la présente décision) 

▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ROO_plan implantation  
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_XXX ROO_plan cadastral  
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ROO_plan implantation_NR  

 

- Plans de réalisation généraux – Démolitions, plans, façades et coupes (joints électroniquement 
à la présente décision) 

▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_B10  
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▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_L00  
▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_L10  
▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_L20 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_L30  
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_SECT_Sec_GCH-S01_Coupe S01 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_Pln_Toit  
▪ E_09 _ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_F1  
▪ E_10 _ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Dem_F2  
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L00 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L05 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L10 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L15 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L20 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L25 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_L30 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_ROO 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_B10 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_B20 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2 - A2RC_Des_PLAN_Pln_B30 
▪ 6.14.1.1_3_XXX_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_XXX-B10_égouttage 
▪ E_09 _ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Des_F1 
▪ E_10 _ 6.14.1.1_3_XXX_ARM_Des_F2 
▪ 6.14.1.1_3_XX_AR2-A2RC_Des_Sect 

 

- Plans de réalisation « Rue de la Régence et Place du Petit Sablon » – Démolitions, plans, 
façades et coupes (joints à la présente décision comme annexe A) 

▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL B10_plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L00_plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L05_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L10_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L15_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L20_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Desm_PLAN_Pln_ACL L25_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL L075_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Dem_PLAN_Pln_ACL ROO_ plan démolition 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL-B10_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L00_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L05_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L10_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L15_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L20_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL L25_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_Des_PLAN_Pln_ACL ROO_plan généraux 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR1-OR_Des_FACA_Ele_ACL-F01_Façade cour honneur R3 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR1-OR_Des_FACA_Ele_ACL-F02_Façade cour honneur R2 
▪ 6.14.1.1_3_AXX_AR1-OR_Des_FACA_Ele_AXX-F01_Façades Régence R1-3-5 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_FACA_Ele_GCH-F01_Façade cour honneur R4  
▪ 6.14.1.1_3_MXX_AR1-OR_Des_FACA_Ele_MXX-F02_Façade Régence R1 
▪ 6.14.1.1_3_MXX_AR1-OR_Des_FACA_Ele_MXX-F01_Façades Petit Sablon S1 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_All_FACA_Ele-Sec_MXX-S03’-ACL-F06_élévation-F06-

coupe S03’  
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_All_SECT_Sec_ACL F05 S03_Elevation F05-coupe S03 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_All_SECT_Sec_ACL S04_coupe S04 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_All_SECT_Sec_M XD-S02_coupeS02 
▪ 6.14.1.1_3_ACL_AR2-A2RC_All_SECT_Sec_M XS-S01_coupeS01 
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- Plans de réalisation « Rue aux Laines » – Démolitions, plans, façades et coupes (joints à la 
présente décision comme annexe B) 

▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-B10_Plan R-1 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-L00_Plan R+0 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-L10_Plan R+1 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-L20_Plan R+2 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-L30_Plan R+3 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-L40_Plan R+4 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_PLAN_Pln_CXX-ROO_Plan toit 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_FACA_Ele_CXX-F01_Façades avant SP 
▪ 6.14.1.1_3_CXX_AR1-OR_Des_FACA_Ele_CXX-F02_Façades arrières SP 
▪ 6.14.1.1_3_C07_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C07-S01_Coupe transversale 07 
▪ 6.14.1.1_3_C09_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C09-S01_Coupe transversale 09 
▪ 6.14.1.1_3_C11_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C11-S01_Coupe transversale 11 
▪ 6.14.1.1_3_C03_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C03-S01_Coupe transversale 03 
▪ 6.14.1.1_3_C03_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C03-S02_Coupe 03 annexe 
▪ 6.14.1.1_3_C05_AR1-OR_Des_SECT_Sec_C05-S01_Coupe transversale 05 

 

- Plans de réalisation « Grande Salle »  - Plans, coupes et revêtements de sol (joints à la présente 
décision comme annexe C): 

▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L00_Plan +00 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L05_Plan +05 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L10_Plan +01 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L20_Plan +02 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L30_Plan +03 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L40_Plan +04 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Dem_PLAN_Pln_GCH_L50_Plan toit 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_SECT_Sec_GCH-S01_Coupe S01 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_SECT_Sec_GCH-S02_Coupe S02 
▪ 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_SECT_Sec_GCH-S04_Coupe S03 
▪ N° 6.14.1.1_3_GCH_AR1-OR_Des_FFIN_Pln_GCH-LXX_Inv. Revêtements sol SP 

 

- Ensemble des plans de détails du dossier patrimoine : inventaires, détails, jardins, documents 
spécifiques,… (joints à la présente décision comme annexes 1, 2 et 3).  

 
2) respecter les conditions suivantes : 

- Une réévaluation de la structure de la charpente ainsi que de la structure de la reprise des 
charges devra être effectuée afin d’éviter un dédoublement de la charpente et l’effet non souhaité 
de visibilité des nouvelles structures en ombre au travers du plafond opalin. Les plans d’exécution 
et les résultats de l’étude seront soumis pour approbation à la Direction des travaux ;  

- Limiter au strict minimum les interventions acoustiques dans la maison du directeur et du 
secrétaire touchant des espaces qui ne sont pas destinés à être des salles de cours de musique. 
Les interventions sur des plafonds moulurés et / ou avec des gorges sont à proscrire et soumettre 
des alternatives ; 

- Lors de l’élaboration des plans d’exécution des techniques spéciales, privilégier leur localisation 
en assurant leur impact limité sur le patrimoine ; le cas échéant affiner les choix techniques et les 
soumettre à la Direction des travaux ;  

- Lors des démolitions, de manière générale, procéder au démontage de tous les faux-plafonds. 
Lors de découvertes de décors anciens et/ou d’origine, évaluer leurs importances patrimoniales. 
Conserver ces derniers dans le cas où ceux-ci participent à la valeur patrimoniale du bien ;  

- Le même exercice que pour les plafonds sera réalisé pour les planchers. Lors de l’enlèvement 
des finitions des planchers tel que lino, plancher flottant etc., la valeur patrimoniale des planchers 
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et parquets sous-jacents sera évaluée. Dans le cas où ces derniers participent à la valeur 
patrimoniale du bien ces derniers seront conservés ;  

- Fournir des informations complémentaires concernant les revêtements RF prévus dans les 
couloirs et salles du bâtiment Cluysenaar, de la maison du directeur et du secrétaire. Ne pas 
systématiser le renouvellement de toutes les finitions. Dans les cas où les parois sont 
suffisamment résistantes au feu sans ces enduits, les enduits existants seront maintenus ; 

- Tous les enduits sur isolant sur les bâtiments protégés ou visibles depuis un bâtiment protégé 
seront d’aspect lisse. Soumettre les teintes des finitions de surface ;  

- Ne maintenir l’emplacement de l’extraction d’air de la grande salle au droit de l’orgue qu’à la suite 
d’une étude de faisabilité. Il y a lieu de s’assurer que le mouvement d’air et l’humidité brassé à 
cet endroit n’endommageront pas l’orgue ;  

- Préciser le nouveau modèle des sièges de la baignoire : Celui-ci se basera sur ce qui était 
couramment placé dans des salles de concert du même type et de la même époque ; - Les contre-
châssis de la salle de spectacle ne seront pas historicisants. Les profilés seront minces et les 
plus discrets que possible. Les détails des contre-châssis seront revus afin de minimiser l’impact 
visuel de ces contre-châssis en privilégiant des profilés permettant des épaisseurs de bois-vu les 
plus minces possibles. Si l’aluminium permet de meilleur détail, ce matériau devra être privilégié ; 

- Il n’y aura pas de déjointoyage systématique des façades. Les surfaces à déjointoyer seront 
soumises pour approbation à la Direction des travaux ; 

- Le projet de renouvellement de toutes les finitions intérieures des espaces de circulation dans le 
bâtiment Cluysenaar, la maison du directeur et la maison du secrétaire sera revu afin de 
conserver au maximum les finitions d’origine. Cela permettrait de maintenir une cohérence dans 
le projet puisque les finitions des espaces de circulation des maisons rue aux Laines vont faire 
l’objet d’une attention particulière de plus cela permettrait d’avoir une continuité de décor lorsque 
ces couloirs mènent encore à des espaces où les décors sont conservés ;  

- Dans le cas où l’usage d’absorbant est strictement nécessaire, il sera envisagé une solution 
moins invasive pour le patrimoine que la pose d’isolant acoustique dans les miroirs des plafonds 
du rez-de-chaussée du bâtiment Cluysenaar, de la maison du directeur et de la maison du 
secrétaire. Ces espaces sont des espaces de conférence ou des espaces de bibliothèque. Les 
exigences acoustiques de ces espaces sont finalement assez classiques comparées aux 
exigences des salles de cours. Est-il vraiment nécessaire de prévoir ces absorbants 
acoustiques ? Si oui, sont-ils nécessaires dans les miroirs des plafonds qui parfois présentent 
une rosace centrale ? Les décors de ces bâtiments étant déjà fortement sacrifiés, les éléments 
conservés ne seront, dans la mesure du possible, pas modifiés ; 

- Dans les espaces de la maison du directeur et de la maison du secrétaire, des faux-plafonds 
acoustiques sont présents. Il est prévu une démolition de ces faux-plafonds au profit d’une 
reproduction de plafonds moulurés. Dans le cas où les plafonds moulurés existants existent ceux-
ci seront conservés et restaurés.  

- Les enduits de la façade arrière du bâtiment Cluysenaar auront une granulométrie très fine. 
Soumettre pour approbation à la Direction des travaux des essais de teinte et de texture ;  

- Les plafonds moulurés des maisons rue aux Laines seront dans la mesure du possible tous 
conservés et visibles. Lorsqu’une intervention est nécessaire et ne permet plus leur visibilité (mise 
en œuvre de faux-plafonds acoustiques ou RF) ils seront conservés et cachés derrière le faux-
plafonds ; 

- Dans la mesure du possible, les revêtements d’origines dans les maisons rue aux Laines seront 
conservés. Au vu des fonctions non liées à la musique, il sera privilégié l’insufflation de laine dans 
les planchers existants pour les espaces où les revêtements peuvent être conservés plutôt qu’un 
démontage et renouvellement par des planchers OSB ;  

- Dans la mesure du possible, il sera privilégié l’adaptation aux normes incendies des menuiseries 
panneautées anciennes plutôt que leur remplacement ;  
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- Les nouvelles menuiseries des façades des maisons et annexes rue aux Laines répondront aux 
conditions suivantes : 

▪ Les bois vus des châssis font 4,5 cm de large, ce qui les rapproche des largeurs des 
châssis anciens ;  

▪ Le dormant est bien au fond des batées, avec un bois vu de maximum 2,5 cm. Les 
largeurs de bois-vu, y compris ceux des dormants, sont des maximums à respecter 
impérativement. Ce serait même mieux de faire plus étroit (1,5 cm serait l’idéal pour le 
dormant). Le menuisier devra faire particulièrement attention, lors de sa prise de mesure 
des baies, à calculer les dimensions des châssis au plus juste pour loger profondément 
les dormants dans les battées ; 

▪ L’imposte possède un double cadre ;  

▪ Les rejets d’eau sont profilés en talon ; 

▪ La pièce d’appuis est à rejingot ;  

▪ La partie basse du mauclair devra recouvrir le joint entre les deux rejets d’eau moulurés 
des ouvrants. Pour ce faire, la base du mauclair sera une applique qui se creuse selon 
le contre-profil du jet d’eau. Le joint entre l’applique et les rejets d’eaux doit être 
impeccable ;  

▪ Les talutages en biais des champs du cadre dormant (appelés « cochonnets » par les 
menuisiers), et ceux de part et d’autre de la moulure en tore, ne sont pas souhaitables. 
Il faut des retours d’équerre (càd droit) dits « en carré » ;  

▪ Le talutage en biais sur le pourtour du vitrage doit être un chanfrein à 45° imitant un 
biseau de mastic. Il faut lui donner une hauteur de 12 mm maximum ;  

▪ Le vitrage doit être extra-clair (pas d’effet réfléchissant ou miroir, même léger) ;  

▪ Placement d’intercalaires de la même teinte que le châssis ;  

▪ A noter qu’aucun châssis ne pourra être oscillo-battant en façade avant (ceux-ci seront 
éventuellement tolérés en façade arrière) ; 

- D’une manière générale l’ensemble des teintes, soumettre les essais concernant les mises en 
peinture des espaces classés pour approbation à la Direction des travaux ;  

- Les maçonneries des pignons des maisons rue aux Laines seront au besoin renforcées avant le 
démontage des toitures. Les nouvelles maçonneries respecteront les hauteurs d’assises des 
briques existantes. Toutes les interventions de renforcement seront soumises pour approbation 
à la Direction des travaux ;  

- Les études stratigraphiques des façades des maisons rue aux Laines seront complétées avant 
le début du chantier afin que les choix et les essais puissent être réalisés en temps et en heure 
durant le chantier. Toutes les teintes et les essais de teintes seront soumis pour approbation à la 
Direction des travaux ;  

- Concernant les choix des interventions pour toutes les restitutions des polychromies, la Direction 
des travaux sera consultée. Chaque intervention fera l’objet d’un essai le plus complet que 
possible reprenant l’ensemble des teintes à restituer. Ces essais seront soumis pour approbation 
à la Direction des travaux ;  

Matériaux et techniques :  

- Restaurer à l’identique du muret et des grilles de la cour d’honneur ;  

- Avoir recours à un nettoyage léger, et sans mise en œuvre de techniques abrasives, des 
matériaux conservés de type ferronnerie (portail, banc, etc.) ;  
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- Procéder à l’inventaire avec numérotation préalable lors de la dépose de tous éléments en pierre 
bleue de récupération ainsi que tout élément du site et un stockage dans une zone (en accord 
avec la DT) les préservant de tous dommages ;  

- Réaliser un nettoyage dans le respect des techniques de restauration du patrimoine (ex. : à haute 
pression avec max. 1-2 bar à l’eau froide et sans produits) des bordures, et autres éléments en 
pierre bleue du site ; 

- Procéder avec la plus grande précaution aux opérations de démontage et/ou démolition des 
revêtements de sol et d’escalier ainsi que des fondations, accessoires et l’égouttage ;  

- Privilégier une origine locale des matériaux neufs (ex. Pierre bleue belge, etc.) ;  

Végétation/aménagements : 

- Proscrire l’aménagement de terrasse au niveau du jardin de la bibliothèque ;  

- Procéder à la plantation d’arbres durant la période allant de novembre à février et d’un calibre 
16/18 (max. 18/20) ;  

- Interdire l’utilisation et les manœuvres d’engins motorisés type pelleteuse, mini grues ou autres 
sous la couronne de l’Eucalyptus globosum et à proximité directe d’éventuels végétaux 
conservés ;  

- Proscrire le stockage de matériaux sous l’emprise de projection de la couronne + 2 m de 
l’Eucalyptus globosum et à proximité directe d’éventuels végétaux conservés ;  

- Interdire toute pollution du sol par des produits ou matériaux nocifs ;  

Géothermie :  

- Préciser la technique de mise en œuvre du système de géothermie et faire avaliser, par la DT, la 
méthodologie de chantier (technique de forage, zone de stockage, engins de chantier) avant la 
réalisation ;  

- Soumettre tout document et/ou élément nécessaire à la bonne exécution des actes et travaux à 
la Direction des travaux préalablement à leur mise en œuvre ou en production dont notamment : 

▪ L’ensemble des dispositifs, plans de détails, etc. d’éclairages, d’alimentation et 
d’évacuation de l’air, d’alimentation électriques dans les espaces protégés ; o Les détails 
d’exécution de la nouvelle verrière du foyer, 

▪ Le dessin de la restitution des décors du puits de lumière du foyer et des profilés de 
toutes les moulures, 

▪ Les plans d’exécution des sas d’entrée ainsi que les modèles des huisseries du foyer, 

▪ Les informations techniques et /ou plans en vue du placement de panneaux acoustiques 
où tout autre dispositif acoustique dans les espaces classés,  

▪ Les plans d’exécution des menuiseries du patio et du fond du foyer des étudiants,  

▪ Les plans de mise en lumière des foyers ; au besoin réaliser des essais d’éclairage 
préalables dont les modalités seront précisées,  

▪ Les plans d’exécution des portes coupes feu des escaliers de la grande salle de concert, 
pouvant s’orienter vers une intervention plus contemporaine en l’absence d’éléments 
d’origine,  

▪ Le calepinage ainsi que la finition du nouveau parquet en chêne massif de la salle de 
spectacle, 

▪ Les plans d’exécution des portes d’accès à la salle de concert du bâtiment Cluysenaar,  

▪ Soumettre le modèle et la position des grilles de ventilation des baies de la rue aux 
Laines, 
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▪ L’escalier de la reine étant encore existant, les détails des plans d’exécution de l’escalier 
de la reine seront strictement identiques aux détails existants tant pour les moulures 
présentes sur les murs que pour les détails des menuiseries de l’escalier, 

▪ L’ensemble des fiches techniques des mortiers de pose, de rejointoiement, de ragréage, 
des peintures, des vernis, des vitrages, seront soumises pour approbation à la Direction 
des travaux, 

▪ L’emplacement et le modèle de l’ensemble des dispositifs techniques tels que les prises, 
les boîtes de sol, les grilles d’extraction et d’alimentation, les luminaires etc. seront 
soumis pour approbation à la Direction des travaux, 

▪ Le dessin de la double main courante de la rampe (cour d’honneur) se référant aux 
éléments de ferronnerie ouvragés de la grille d’enceinte, 

▪ Les plans de détails et techniques de mise en œuvre de restauration du muret et des 
grilles de la cour d’honneur, 

▪ Les plans de détails et la fiche technique du modèle de garde-corps à placer sur le 
pourtour du jardin de toiture, 

▪ Un plan de localisation des emplacements pour les abreuvoirs (insectes et oiseaux) et 
les supports d’habitats (oiseaux, chauve-souris et insectes), ainsi qu’une fiche technique 
du mobilier et luminaires, 

- Intégrer au cahier des charges les dispositions figurant à l’annexe I du présent permis ; 

 
3) respecter les conditions fixées par l'avis du Service d'incendie et d'aide médicale urgente 

(SIAMU) du 25/03/2023, réf. : CP.1987.0828/44, figurant dans le dossier de demande de permis ; 

4) respecter les conditions concernant les dérogations aux points 5.3.1 et 5.6.1 fixées par la 
Commission de Dérogation du 22/09/2023, réf. C23O047903 N 3542 figurant dans le dossier de 
demande de permis et modifier le projet afin de supprimer la dérogation au point 6.2.1 ; 

5) Clause archéologique : permettre au Département du Patrimoine archéologique de la Direction 
du Patrimoine culturel d’organiser un suivi archéologique des travaux accompagné, le cas 
échéant, d’une fouille archéologique complémentaire, ainsi qu’un enregistrement archéologique 
du bâti avant la rénovation et un accompagnement des travaux (planning et modalités à fixer dès 
réception du permis ; contact 02.432.84.13, archeologie@urban.brussels). 

6) prendre en compte les indications particulières de mise en œuvre du permis suivantes : 

- Avertir la Direction du Patrimoine culturel du début du chantier et lui soumettre tout document 
et/ou élément nécessaire à la bonne exécution des actes et travaux conformément aux plans et 
au cahier des charges joints au permis, ainsi qu’au respect des règles de l’art ; 

Art. 3. Les travaux ou actes permis concernant … ne peuvent être maintenus au delà d’une durée de … à dater de la notification 
du présent permis.  

 
Art. 4. Le titulaire du permis doit, au moins huit jours avant d'entamer ces travaux ou ces actes :  

• afficher sur le terrain l’avis, dont un modèle est joint au présent permis, indiquant que le permis 
a été délivré, et ce pendant toute la durée de ce chantier ou tout au long de l'accomplissement 
de ces actes ; 

• avertir, par lettre recommandée, le fonctionnaire délégué et le collège des bourgmestre et 
échevins du commencement des travaux ou des actes permis et de l’affichage, conformément 
aux modalités jointes au présent permis. 

 
Art. 5.  Le présent permis est exécutoire 30 jours après sa réception. Si, durant ce délai, le collège des 
bourgmestre et échevins de la commune sur laquelle se situe le bien introduit un recours au 
Gouvernement à l’encontre du présent permis, celui-ci est suspendu durant toute la durée de la procédure 
de recours administratif. 
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Art. 6. Dès l’achèvement des actes et travaux autorisés par le présent permis et avant toute occupation, 
le collège des bourgmestre et échevins sollicite du Service d'incendie et d'aide médicale urgente (SIAMU) 
une visite de contrôle, sanctionnée par une attestation de (non-)conformité, à moins qu'il s'agisse d'actes 
et travaux qui en sont dispensés par le Gouvernement. 
 
Art. 7. Le présent permis est délivré sans préjudice du droit des tiers. Il ne dispense pas de l'obligation 
de solliciter les autorisations ou permis imposés par d'autres dispositions légales ou réglementaires. 
 
 
FONDEMENT LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE :  
 
Vu le Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale désignant les fonctionnaires délégués, 
pris en exécution de l’article 5 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire ;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 24 juin 1993 déterminant les 
personnes de droit public pour lesquelles les permis d'urbanisme, permis de lotir et certificats d'urbanisme 
sont délivrés par le fonctionnaire délégué ;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 décembre 2002 déterminant la 
liste des actes et travaux d'utilité publique pour lesquels les certificats d'urbanisme et les permis 
d'urbanisme sont délivrés par le fonctionnaire délégué ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes 
publiques en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’environnement ; 
 
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de 
concertation, modifié par l’arrêté du Gouvernement du 25 avril 2019 ; 
 
Vu le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) ; 
 
Vu le Règlement Régional d’Urbanisme (RRU) ;  
 
Vu le règlement communal d'urbanisme suivant : Règlement sur les Bâtisses de la Ville de Bruxelles 
(RB) ; 
 
Vu l’arrêté du 24/11/2022 de classement suivant « Conservatoire royal de Musique » ; 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE ET MOTIVATION DE LA DECISION :  
 
La décision est prise pour les motifs suivants :  
 
Considérant que la demande a été introduite en date du 25/11/2022 ; 

Considérant que la demande a été déclarée incomplète par le fonctionnaire délégué en date du 
03/01/2022 ; que le demandeur a introduit les compléments requis en date du 01/03/2023 ;  

Considérant que l'accusé de réception complet de cette demande porte la date du 18/04/2023 ; 

Situation réglementaire et objet de la demande : 

Considérant que le bien se situe en zone d’équipement d'intérêt collectif ou de service public, en zone 
d’intérêt culturel, historique, esthétique ou d’embellissement (ZICHEE) et le long d’espaces structurants 
du PRAS arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 ; 

Que le bien se situe dans le périmètre des zones de protection de plusieurs biens classés tant du côté 
de la rue de la Régence que de la Place du Petit Sablon ou de la rue aux Laines ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement du 09/09/1993 qui classe comme monument, en raison de sa valeur 
historique et artistique, la totalité du Conservatoire royal de Musique ; que ce classement vise l’ensemble 
de la parcelle (1017 F) sur laquelle se situe le bâtiment Cluysenaar mais sur lequel se trouvent aussi la 
bibliothèque et les n°3-5-11 de la rue aux Laines ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement du 19/07/2001 qui classe comme ensemble les façades et les toitures ainsi 
que certaines parties des intérieurs : le passage couvert et la cheminée du salon au 1er étage du n°7 et 
les vestibules et cages d’escalier des n°7 et 9, des maisons sises rue aux laines 1,7 et 9 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 01/10/1998 inscrit sur la liste de 
sauvegarde comme monument les façades, la toiture, les structures portantes d’origine et certaines 
parties de l’intérieur (vestibule et cage de l’escalier d’honneur ainsi que les parquets, plafonds moulurés, 
cheminées, menuiseries et quincailleries d’origine) du Musée Instrumental sis 16 et 17 place du Petit 
Sablon à Bruxelles. 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 24/11/2022 qui modifie l'Arrêté du 
9/09/1993 portant classement comme monument de la totalité du Conservatoire Royal de Musique sis 
Rue de la Régence, 30 à Bruxelles ; 

Considérant que la demande vise à rénover, restaurer et étendre les bâtiments du Conservatoire Royal 
de Musique de Bruxelles ; 

Que le projet vise en effet à remettre en valeur le site du Conservatoire en y conservant son activité 
historique d’enseignement de la musique et de salle de concert, tout en répondant à l’augmentation de la 
population étudiante, en offrant davantage de locaux (classes, bibliothèque, salles de concert), en 
adéquation avec les enjeux de mises aux normes et de confort (thermique, acoustique, accessibilité, 
SIAMU, …) que requièrent le site et sa vocation ; 

Que le programme contribuera aussi à l’augmentation de la capacité d’accueil du public dans les 
bâtiments, notamment la grande salle (700 places, contre 597 places actuellement) ; 

Que le projet vise plus particulièrement les travaux suivants : 

- La restauration et la rénovation des bâtiments principaux (Cluysenaar et salle de concert), des 
maisons du Directeur et du Secrétaire ainsi que des 5 maisons de la rue aux Laines ; 

- La démolition de la bibliothèque située en intérieur d’îlot, et accolée au bâtiment Cluysenaar ; 

- La construction en intérieur d’ilot de 2 nouveaux bâtiments accueillant des salles de classe et 
des salles de concert (salle de musique de chambre d’une capacité de 150 personnes et salle 
de répétition d’une capacité de 70 personnes), se raccordant aux bâtiments conservés ; 

- La reconstruction, à l’identique, des anciennes écuries, situées à l’arrière du n°11 de la rue aux 
Laines ; 

- La création de jardins et de zones de détente extérieures en intérieur d’îlot ; 

- Le réaménagement de la cour d’honneur ; 

- L’accessibilité du site au public en créant des synergies entre l’espace public et le 
Conservatoire, avec la création d’un passage semi-public entre la rue de la Régence et la rue 
aux Laines ; 

- L’accessibilité du site au personnes à mobilité réduite (PMR) ; 

Dérogations sollicitées aux plans et règlements : 

Considérant que la demande déroge au Titre I du règlement régional d’urbanisme (RRU), en ce qui 
concerne les art. 4 (profondeur des constructions), 6 (hauteurs des toitures) et 13 (maintien d’une surface 
perméable) ; 

Rapport d’incidences : 

Considérant qu’un rapport d’incidences est joint à la demande en application de l’article 175/15 du 
CoBAT, et de son annexe B pour les rubriques suivantes : 

- 4) Forage en profondeur ; 

- 24) Equipements d’intérêt collectif ou de service public dont la superficie de plancher dépasse 
1.000m², exception faire de la superficie de plancher éventuellement occupée par des espaces 
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- les plans d’exécution du renforcement des charpentes et plus particulièrement des charpentes de 
la salle de spectacle du bâtiment Cluysenaar, 

- les plans des techniques spéciales concernant les bâtiments protégés, 

- les plans de la nouvelle verrière du foyer, 

- les plans d’exécution des décors du puit de lumière du foyer, 

- les plans d’exécution de l’ensemble des menuiseries dans les bâtiments protégés, 

Que la configuration exacte des finitions et décors sous et derrière les finitions de sols, de faux-plafonds 
ainsi que de contre-cloisons ne peut être appréhendée précisément avant le début des travaux ; 

Qu’il y a dès lors lieu, en cours de chantier, de faire l’inventaire après démontage des éventuelles 
découvertes de décors et/ou de finitions d’origine ou anciens ; qu’en cas de découvertes intéressantes 
du point de vue patrimonial, il y a lieu, dans la mesure du possible, de les conserver ; 

Que pour garantir un résultat à la fois techniquement durable, compatible avec les matériaux anciens en 
présence, compatible avec l’esthétique du bien protégé en question et exécuté suivant les règles de l’art, 
il est nécessaire d’assortir l’autorisation de conditions de mises en œuvre à intégrer au cahier des charges 
avant l’exécution des travaux ; que ces conditions sont reprises à l’annexe I concernant le cahier des 
charges ; 

Considérant que le projet prévoit la restauration du mobilier présentant un intérêt patrimonial, ainsi que 
le placement de nouveau mobilier ;  

Considérant que l’aménagement paysager fait partie intégrante du projet de restauration, de rénovation 
et d’extension du Conservatoire royal de Musique de Bruxelles ; 

Que le jardin de la bibliothèque (jardin de l’ancienne maison du Directeur) est remis en valeur tout en 
conservant l’Eucalyptus globosum remarquable (ID n°7366) ; qu’il y a lieu de supprimer la terrasse prévue 
dans ce jardin afin de conserver la quiétude du lieu et un environnement propice au développement de 
l’Eucalyptus globosum ; 

Considérant qu’au sommet de la nouvelle construction, une terrasse-jardin surplombe le site ; qu’il y a 
lieu d’assurer la sécurité des accès aux jardins en toiture via la pose d’un garde-corps ; que le modèle 
n’est à ce stade pas défini et devra être dessiné en adéquation avec l’esthétique des lieux ; 

Considérant qu’une d’une double rampe (réversible) est installée de part et d’autre du perron de la cour 
d’honneur, que son dessin doit être retravaillé le plus sobrement possible, dans un souci d’intégration 
(symétrie) et en se référant aux éléments de ferronnerie ouvragés de la grille d’enceinte ; 

Considérant que le bâti étant déjà mis en lumière par l’éclairage public, avec un éclairage intérieur 
suffisant, et pour limiter la pollution lumineuse, la cour d’honneur est éclairée uniquement via les lanternes 
originelles (restaurées) adaptées aux exigences actuelles ;  

Que pour le jardin de la bibliothèque, seul le rétro-éclairage de la galerie est prévu ; 

Que dans les autres jardins, des balises directionnelles basses et des balises encastrées sont prévues 
pour assurer la sécurité des usagers du site et quelques lanternes contemporaines (évocation des 
lanternes originelles) sont installées ; 

Considérant enfin qu’il est rappelé que les perspectives urbaines depuis et vers le conservatoire doivent 
être préservées, que les emplacements de vélos situés hors du site ne pourront altérer ces perspectives ;  

Vu l’article 245 du COBAT relatif à la délivrance d’un permis d’urbanisme ou de lotir qui peut être 
subordonnée à des conditions particulières liées à la protection du patrimoine archéologique ; 

Considérant la situation des parcelles concernées à hauteur de l’ancien hôtel de Tour & Taxis et la nature 
du bâti (Atlas du sous-sol archéologique de la Région de Bruxelles) – https://gis.urban.brussels > 
Bruxelles Développement Urbain > Monuments et Sites > Patrimoine archéologique > Atlas 
archéologique) ; 

Qu’il convient dès lors de permettre au Département du Patrimoine archéologique de la Direction du 
Patrimoine culturel d’organiser un suivi archéologique des travaux accompagné, le cas échéant, d’une 
fouille archéologique complémentaire, ainsi qu’un enregistrement archéologique du bâti avant la 



 
  
 
 
 

 

 04PFU1862806_PERMISPFDPFU2018_23_25028116— PAGE  26 

rénovation et un accompagnement des travaux (planning et modalités à fixer dès réception du permis ; 
contact 02.432.84.13, archeologie@urban.brussels) ; 

Performance énergétique des bâtiments (PEB) : 

Considérant que des efforts significatifs sont faits pour tendre à atteindre la PEB pour les parties de 
l’enveloppe extérieure du bien modifiées par le projet : 

- L’isolation de l’ensemble des toitures, 

- L’isolation de la façade arrière du bâtiment Cluysenaar (côté cour intérieure), 

- La pose de contre châssis dans la quasi-totalité des baies où les châssis sont conservés et 
restaurés, 

- La mise en œuvre d’une ventilation à double flux dans les bâtiments de Cluysenaar, 

- L’intégration de grilles de ventilation dans les baies existantes, 

Considérant que d’après la note relative à la motivation des dérogations PEB, les interventions ont été 
nuancées en vue de garantir le maintien des éléments patrimoniaux existants ; 

Considérant que ces efforts sont proportionnés par rapport à l’intervention prévue et aux possibilités 
techniques que présentent la situation, mais ne permettent néanmoins pas d’atteindre les exigences de 
l’ordonnance relative à la performance énergétique et au climat intérieur des bâtiments (PEB) sans porter 
atteinte au patrimoine ;  

Considérant que conformément à l’article 2.2.4. §4 du Code Bruxellois de l’Air, du Climat et de la maîtrise 
de l’Energie (CoBRACE), pour les biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde qui font l’objet d’une 
rénovation, le fonctionnaire délégué peut accorder une dérogation totale ou partielle aux exigences PEB 
prévues à l’article 2.2.3., lorsque le respect total de ces exigences porte atteinte à la conservation du 
patrimoine ; 

Considérant que les dérogations suivantes sont pour les motifs évoqués ci-dessus accordées : 

- aux valeurs U/R de certaines parois : maison du directeur et du secrétaire et du bâtiment dit 
Cluysenaar ; 

- à la ventilation : absence de grille de ventilation dans les anciennes maisons de la rue aux Laines ; 

En conclusion : 

Considérant de ce qui précède que la demande est conforme au PRAS ; 

Considérant de ce qui précède que les dérogations sollicitées au Règlement régional d’urbanisme sont 
justifiées eu égard au contexte urbanistique et au bon aménagement des lieux ;  

Considérant de ce qui précède que les incidences du projet, directs et indirects, à court et à long termes, 
temporaires ou permanents, ont été analysées et qu’elles ne portent pas atteinte de manière sensible à 
l'environnement ou au milieu urbain et n’ont pas de répercussions sociales ou économiques importantes ; 

Considérant de ce qui précède et moyennant les conditions reprises à l’article 2 que le projet est conforme 
à l’avis du SIAMU et de la Commission de dérogation ; 

Considérant de ce qui précède et moyennant les conditions reprises à l’article 2 et à l’annexe 1 du présent 
permis que le projet permet la préservation et la valorisation du bâti classé ainsi que ses espaces 
extérieurs ; 

Considérant de ce qui précède que le projet s’accorde aux caractéristiques urbanistiques du cadre urbain 
environnant et n’est pas contraire au principe de bon aménagement des lieux.  
 
 
Les dérogations aux articles 4, 6 et 13 du Titre I du Règlement régional d’urbanisme (RRU) sont 
accordées pour les motifs repris ci-dessus.  
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Fait à Bruxelles, 
 
Le fonctionnaire délégué, 
 
 
 
Bety WAKNINE, 
Directrice générale

Le fonctionnaire délégué, 
 
 
 
Thierry WAUTERS, 
Directeur 
 

 
 
Notification du présent permis est faite simultanément, envoi par recommandé, au demandeur et au collège des 
bourgmestre et échevins. (Références dossier communal : R380/2023) 
  
Le demandeur peut introduire un recours au Gouvernement dans les trente jours de la réception de la présente 

décision du fonctionnaire délégué. Ce recours est adressé au Gouvernement par la voie électronique (beroep-
recours@gov.brussels) ou par lettre recommandée à la poste à l’adresse suivante : 

 
Recours au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
Madame Ans Persoons, Secrétaire d’Etat chargé de l’Urbanisme et des Monuments et Sites  
Zenith Building  
Boulevard du Roi Albert II, 37 - 12e étage  
1030 Bruxelles  

 
   Le collège des bourgmestre et échevins peut introduire un recours auprès du Gouvernement dans les trente jours 
qui suivent la réception de la décision du fonctionnaire délégué octroyant le permis. Ce recours, de même que le 
délai pour former recours, est suspensif. Il est adressé en même temps au demandeur et au Gouvernement par la 

voie électronique (beroep-recours@gov.brussels) ou par lettre recommandée à la poste. 

       
      En vue d’assurer l’information du public, il vous appartient de compléter et d’afficher l’avis annexé au présent 
courrier. Les instructions liées à l’affichage se trouvent à la première page de l’annexe. Lorsqu’un avis ne vous a pas 
été envoyé, vous devez le télécharger sur le site urban.brussels. 
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Annexe 1 au permis d'urbanisme 
 
Indications particulières à respecter pour la mise en œuvre du permis :  
Vu la présence de plusieurs cahiers des charges reprenant des postes pour les mêmes travaux (cahier 
des charge totale version, cahier des charges, aile de la salle de concert et façades historiques régence 
et petit sablon, cahier des charges maisons rue aux Laines), les conditions énoncées sur un poste sont 
d’applications pour l’ensemble des cahiers des charges et ce même si le numéro de poste ne correspond 
pas.  

- 10-61-J Démontage soigneux pour récupération et/ou évacuation de revêtements de sol type 
plancher ou parquets ou faux-planchers : suite à l’avis CRMS, les démontages des planchers et 
parquets seront soumis pour approbation à la DT,  

- 10-61-K Démontage et évacuation de revêtements de sols céramiques ou similaires, collés : → 
idem 10-61-J  

- 10-62-* : → idem 10-61-J  
- 10-62-*bis : → idem 10-61-J  
- 10-63-A Démolition de bâtiments (construction non mitoyenne) : Toutes les précautions 

nécessaires seront prises pour que la démolition de ce bien n’implique aucune dégradation des 
biens protégés du sites. Les techniques de démolition seront adaptées au site afin de prévenir 
toutes fissures dans les biens existants.  

- 24-23-Zbis Restauration et repose d’un escalier hélicoïdal en bois, site patrimonial : Avant toutes 
interventions, un plan de repérage signifiant les remplacements, greffes, réparation sera soumis 
pour approbation à la DT. Les essais de finition seront soumis pour approbation à la DT. La 
dépose ne sera réalisée que si celle-ci s’avère strictement nécessaire pour la restauration de 
l’escalier,  

- 24-31-C Escalier à limons en acier et marches en acier, habillage bois en chêne massif : les 
détails d’exécution seront soumis pour approbation à la DT,  

- 24-41-E Escalier droit en bois avec contremarches, stable au feu : Les détails d’exécution seront 
soumis pour approbation à la DT,  

- 24-49-Z Restauration d’un escalier en bois-site patrimonial : Avant toutes interventions, un plan 
de repérage signifiant les remplacements, greffes, réparation sera soumis pour approbation à la 
DT. Les essais de finition seront soumis pour approbation à la DT,  

- 27-14-B Remise en état des charpentes : Avant toutes interventions, un plan de repérage 
signifiant les remplacements, greffes, réparations sera soumis pour approbation à la DT, 

- 27-16-C Charpente traditionnelle en bois- chevrons : les chevrons ne seront pas 
systématiquement remplacés. Lorsque leur état sanitaire semble insuffisant, les parties 
endommagées seront supprimées et ils seront doublées dans le cas où il reste au moins 2/3 de 
matière.  

- 27-16-Z Remplacement ponctuel d’éléments en bois défectueux de structure de planchers et de 
toiture existante : Avant toutes interventions, un plan de repérage signifiant les remplacements, 
greffes, réparation sera soumis pour approbation à la DT,  

- 27-18-Abis Restauration du voligeage de toiture : Les zones à remplacer seront ciblées sur plan 
ou sur place et soumises pour approbation à la DT,  

- 31-**-* Menuiseries extérieures, dispositions générales : concernant les châssis existants 
conservés et restaurés, les quincailleries d’origine seront restaurées et replacées sur leur châssis 
d’origine. En l’absence des quincailleries d’origine, les nouveaux modèles seront soumis pour 
approbation à la DT,  

- 31-**-C Vitrages de menuiseries et façades extérieures, dispositions générales : Les vitrages 
posés dans tous les châssis des façades extérieures qu’il s’agisse des contre châssis ainsi que 
les châssis extérieurs seront munis de vitrage extra claire très peu réfléchissant. La fiche 
technique des vitrages sera soumise pour approbation à la DT. Dans le cas ou des 
remplacements complet à l’identique sont nécessaire, les plans d’exécutions seront soumis pour 
approbation à la DT,  

- 31-**-H Restauration de menuiseries extérieures, intervention en site patrimonial, dispositions 
générales : Avant toutes interventions, un plan de repérage signifiant les remplacements, greffes, 
réparations sera soumis pour approbation à la DT,  

- 31-14-A Châssis et portes extérieures en bois, les plans d’exécution seront soumis pour 
approbation à la DT,  
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- 31-14-W Rénovation de portes et châssis extérieurs en bois, en site patrimonial : Avant toutes 
interventions, un plan de repérage signifiant les remplacements, greffes, réparations sera soumis 
pour approbation à la DT. Dans le cas où des remplacements complets à l’identique sont 
nécessaires, les plans d’exécutions seront soumis pour approbation à la DT,  

- 31-51-I Porte en acier formant sas, ouvrants avec parties vitrées et toit vitré : les plans d’exécution 
seront soumis à la DT,  

- 31-71-A bis Grille de ventilation extérieure encastrée dans châssis à la place du vitrage : la fiche 
technique et le modèle seront soumis pour approbation à la DT,  

- 32-19-E Restauration de portes intérieures moulurées en bois : un plan de repérage signifiant les 
remplacements, greffes, réparations sera soumis pour approbation à la DT  

- 32-19-G Restauration de portes vitrées, moulurées avec ou sans croisillons, avec cadre et 
huisseries en bois, intervention en site patrimonial : idem 32-19-E  

- 34-21-F Garde-corps métallique à structure de profilés et revêtement en tôle, avec main 
courante : la fiche technique et les détails d’exécution seront soumis pour approbation à la DT,  

- 34-29-A Restauration de garde-corps en fer forgé : Avant toutes interventions, un plan de 
repérage signifiant les remplacements, réparation sera soumis pour approbation à la DT. Les 
éléments ayant été démontés pour assurer une bonne restauration seront replacés et scellés au 
plomb (aucune résine époxy ne sera utilisée). Les endroits impraticables pour un scellement au 
plomb seront réalisés à l’aide de mortier de chaux  

- 40-33-E Remplacement complet ou restauration des éléments en pierre naturelle : Avant toutes 
interventions, un plan de repérage signifiant les remplacements, réparation sera soumis pour 
approbation à la DT.  

- 41-22-A Cimentage de façade teinté dans la masse : cimentage à proscrire sur des maçonneries 
anciennes maçonnées à la chaux. Au besoin ce dernier sera remplacé par un enduit à la chaux,  

- 41-22-C Enlèvement de l’enduit en ciment jusqu’à son support : l’enlèvement des enduits se fera 
très précautionneusement. Le marteau burin pneumatique est à proscrire afin de ne pas 
détériorer le support. Des essais d’enlèvement seront réalisés pour chaque support afin de 
s’assurer de la faisabilité de cette intervention. Dans le cas où les travaux détériorent trop les 
maçonneries, il sera envisagé de conserver les enduits existants et de réaliser des réparations. 
Les essais seront soumis pour approbation à la DT,  

- 41-71-*bis Travaux de peinture et/ou vernissage sur ouvrages anciens en site patrimonial, 
dispositions générales : Toutes les teintes seront choisies suivant essais de minimum 1m² et 
soumise pour approbation à la DT. Le type de peinture sera adapté au support. Dans le cas où il 
s’agit d’un support minéral à base de chaux la peinture sera une peinture minérale à base de 
chaux également,  

- 42-**-B Restauration d’enduit intérieur à base de plâtre, dispositions générales – Intervention en 
site patrimonial : le matériau utilisé sera adapté aux matériaux déjà en place. Il est très probable 
que les enduits existants d’origine sont des enduits base de chaux. Leur réparation sera réalisée 
à l’aide d’enduit à base de chaux. Les cornières métalliques où plastiques sont à proscrire.  

- 42-1*-A Travaux de peinture et/ou vernissage sur ouvrages anciens en site patrimonial, 
dispositions générales : idem 41-71-*bis  

- 42-11-Bter Enduits intérieurs, en site patrimonial : idem 42-**-B  
- 42-11-W : Remplacement partiel ou complet d’enduits muraux, existants, à base de chaux : Idem 

41-22-CC. Le ciment est à proscrire pour les maçonneries existantes à base de chaux  
- 41-12-* Peinture intérieures, dispositions générales : idem 41-71-*bis  
- 42-19-B Nettoyage des éléments en bois avant peinture ou vernis : l’aérogommage est à 

proscrire  
- 42-19-F Restitution des polychromies et peinture des espaces prestigieux. Intervention en site 

patrimonial : Idem 41-71-**  
- 43-51-A Rénovation des parquets : L’usage d’huile ou de vitrification sera évalué en concertation 

avec les usagers afin de connaitre les possibilités d’entretien des sols. Dans le cas où un entretien 
régulier est possible, il sera privilégié un traitement à l’huile plutôt que de la vitrification,  

- 43-62-A Revêtement de sol intérieur en carreaux céramique, pose traditionnelle y compris 
plinthes et nez de marches : le choix des carrelages dans les espaces protégés sera soumis pour 
approbation à la DT. Au besoin des échantillons seront présentés,  

- 43-69-C Nettoyage et restauration des sols et d’escaliers en pierre naturelle et/ou reconstituée 
type granito : Avant toutes interventions, un plan de repérage signifiant les différentes 
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interventions sera soumis pour approbation à la DT. Les essais de réparation seront soumis pour 
approbation à la DT,  

- 43-69-Y : Revêtement de sol intérieur en carrelage similaire à existants pose traditionnelle : idem 
43-62-A,  

- 43-69-Z Restauration de revêtement de sol existant en carreaux de céramique originaux : idem 
43-62-A,  

- 47-77-B : Lorsque les surfaces ne sont pas revernies et que les couches de peinture existantes 
sont cohérentes et adhérentes aux surfaces existantes, il n’est pas nécessaire de mettre les 
surfaces à nu. De la sorte, les données stratigraphiques ne seront pas éliminées,  

- De manière générale les interventions sur les maçonneries existantes (intérieures et extérieures) 
seront réalisées à l’aide de mortier à base de chaux hydraulique et/ou aérienne (CL90, NHL2 ou 
3.5). Aucun adjuvent n’est toléré sans l’accord préalable de la DT. En l’absence d’analyse des 
mortiers existants confirmant la présence de ciment, le ciment est à proscrire de la composition 
des mortiers sur les éléments existants. La composition des mortiers de pose, de rejointoyage, 
ragréage seront soumis pour approbation à la DT,  

- La teinte et la texture ainsi que la mise en œuvre des mortiers de rejointoyage seront adaptées 
aux différentes maçonneries. Des essais de plus ou moins 50cm² seront soumis pour approbation 
à la DT. 
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Modèle d’avis de communication de décision prise en matière de permis et de certificat 
d’urbanisme et de lotir 
Vous trouverez en Annexe 2, un modèle d’affiche à utiliser si nous n’en avez pas reçu lors de la notification 
de la décision de l’autorité délivrante à l’égard de votre demande de permis ou de certificat d’urbanisme 
ou de lotir. 
En vertu de l’article 6, § 2, alinéa 1er, du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 25 avril 
2019 réglant la forme ainsi que les procédés d’information et de mise à disposition des décisions prises 
en matière de permis d’urbanisme, de permis de lotir et de certificat d’urbanisme par le collège des 
bourgmestre et échevins, le fonctionnaire délégué et le Gouvernement tel que modifié par l’Arrêté n° 
2020/037 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux modifiant l’arrêté, 
il vous incombe de procéder, durant 15 jours : 

− à l’affichage de cet avis sur le bien concerné, à un endroit visible depuis la voie publique,  

− ainsi qu’aux accès existants et futurs du bien concerné, situés à la limite de ce bien et de la voie 
publique,  

− ou, lorsque le bien concerné n’est pas pourvu d’accès, sur ses murs et façades situés le 
long de la voie publique 

Pour ce faire, vous disposez de 10 jours à compter : 

− de la réception de la décision ; 

− ou de l’expiration du délai imparti à l'autorité délivrante pour notifier sa décision, lorsque l'absence 
de décision équivaut à une décision de refus. 

Les affiches doivent être tenues en parfait état de visibilité et de lisibilité pendant toute la durée 
d’affichage. Vous devez donc les disposer de façon à pouvoir être lues aisément, à une hauteur de 1,50 
mètre, au besoin sur une palissade ou un panneau sur piquet. 
Les affiches doivent être bilingues, vous devez donc compléter les 2 parties (FR + NL). 
Les parties à compléter ou modifier sont numérotées :  

1) Barrer ou supprimer la (les) mention(s) inutile(s) 
2) Décrire l’objet et la teneur de la décision et mentionner l’adresse du bien concerné par la décision 
3) Barrer ou supprimer la (les) mention(s) inutile(s) 
4) A compléter par l’autorité délivrante 
5) A compléter par la date de la décision  
6) A compléter par les dates, les heures d’ouverture et l’adresse de l’administration où la décision 

peut être consultée 
7) A compléter par l’adresse du site internet sur lequel la décision peut être consultée 
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EXTRAITS DE Dispositions légales et réglementaires 
 
La législation peut faire l’objet de modifications. Toute la législation urbanistique actualisée est disponible sur le site régional de 
l’urbanisme http://urbanisme.irisnet.be. 

 
Décision du fonctionnaire délégué 
Article 188  du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

   Le fonctionnaire délégué peut délivrer le permis, assortir le permis de conditions destinées à sauvegarder le bon aménagement des 
lieux ou refuser le permis. 
  Il peut également consentir les dérogations visées à l'article 126, § 11. 
  En outre, le fonctionnaire délégué peut accorder le permis en s'écartant des prescriptions réglementaires des plans visés au titre II dès 
que la modification de ces plans a été décidée dans le but de permettre la réalisation des actes et travaux d'utilité publique qui sont 
l’objet de la demande de permis, pour autant que, dans la décision de modifier le plan, l'autorité compétente ait justifié que la modification 
ne concerne que l'affectation de petites zones au niveau local et ne soit pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement compte tenu des critères énumérés à l'annexe D du présent Code. Dans ce cas, la demande du permis est soumise 
aux mesures particulières de publicité visées à l’article 188/7. 

 

Modalités de publicité 
Article 194/2 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

   Un avis indiquant que le permis a été délivré doit être affiché sur le terrain par les soins du demandeur, soit, lorsqu'il s'agit de travaux, 
avant l'ouverture du chantier et pendant toute la durée de ce dernier, soit, dans les autres cas, dès les préparatifs de l'acte ou des actes 
et tout au long de l'accomplissement de ceux-ci. 
   Durant ce temps, le permis et le dossier annexé ou une copie de ces documents certifiée conforme par l'administration communale ou 
par le fonctionnaire délégué doit se trouver en permanence à la disposition des agents désignés à l'article 301, à l'endroit où les travaux 
sont exécutés et le ou les actes sont accomplis. 
   Le titulaire du permis doit avertir par lettre recommandée le collège des bourgmestre et échevins et le fonctionnaire délégué du 
commencement des travaux ou des actes autorisés ainsi que de l'affichage visé à l'alinéa 1er, au moins huit jours avant d'entamer ces 
travaux. 
   Le Gouvernement détermine les modalités d'exécution du présent article.    
 
Articles 2 à 6 et annexe de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 8 septembre 2011 relatif à l'affichage et à 

l’avertissement prescrits pour les actes et travaux autorisés en matière d'urbanisme :  

 OBLIGATION D'AFFICHAGE 
  Art. 2. L'avis requis par l'article 194/2, alinéa 1er, du CoBAT est conforme au modèle d'affiche figurant à l'annexe au présent arrêté. 
  Art. 3. L'avis mentionne le nom de la commune concernée, le type de permis délivré, la date de délivrance du permis et celle de son 
éventuelle prorogation ou reconduction, l'autorité délivrante, l'objet du permis, la durée prévue du chantier, le nom, l'adresse et le numéro 
de téléphone auquel il est possible d'atteindre l'entrepreneur ou le responsable du chantier, ainsi que les horaires du chantier. 
  Art. 4. L'avis est affiché au moins huit jours avant l'ouverture du chantier ou avant de poser les actes pour lesquels le permis a été 
délivré. 
  Art. 5. § 1er. L'affiche est imprimée en noir sur papier blanc de format DIN A3. Elle est disposée de façon à pouvoir être lue aisément, 
à la limite du bien et de la voie publique contiguë, parallèlement à celle-ci et à une hauteur de 1,50 mètre, au besoin sur une palissade 
ou sur un panneau sur piquet. Elle est maintenue en parfait état de visibilité et de lisibilité durant toute la durée de l'affichage. 
  § 2. Lorsqu'il s'agit d'un permis d'urbanisme relatif à des travaux d'infrastructure, l'avis doit être affiché de la même manière à deux 
endroits au moins sur la section de l'infrastructure concernée. 
  Si les actes et travaux portent sur une section de plus de 100 mètres de long ou sur plusieurs sections différentes, cet affichage est 
requis, selon le cas, tous les 100 mètres ou sur chacune des sections. 
  § 3. Lorsqu'il s'agit d'actes ou de travaux portant sur une superficie de plancher de plus de 1 000 m2, les mentions reprises dans 
l'annexe doivent, en outre, être reproduites en grands caractères sur un panneau d'au moins 4 m2.  
ANNEXE : AVIS D'AFFICHAGE 
  Région de Bruxelles-Capitale 
  Commune de . . . . . 
  AVIS 
  Application de l'article 194/2 du Code bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT). 
  Permis d'urbanisme (1) 
  Permis de lotir n° . . . . . (1) 
  délivré le . . . . . 
  à . . . . . 
  par . . . . . 
  prorogé le . . . . . (1) 
  prorogation reconduite le . . . . . (1) 
  OBJET DU PERMIS : . . . . . 
  DUREE PREVUE DU CHANTIER : 
  ENTREPRENEUR/RESPONSABLE DU CHANTIER : 
  Nom : . . . . .  
  Adresse : . . . . . 
  N° de téléphone : . . . . . 
  HORAIRES DU CHANTIER : . . . . . 
  (1) Biffer la mention inutile. 
OBLIGATION D'AVERTISSEMENT 
  Art. 6. Dans l'avertissement visé à l'article 194/2, alinéa 3, du CoBAT, le titulaire du permis mentionne les informations suivantes : 
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  1° les références du permis : références du dossier, adresse du bien, date de délivrance du permis, autorité ayant délivré le permis; 
  2° son nom ou sa raison sociale; 
  3° la date de commencement des actes ou travaux; 
  4° la date d'affichage de l'avis indiquant que le permis a été délivré; 
  5° le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entrepreneur ou du responsable du chantier. 
 
NB : un modèle informatique de l’avis d’affichage et de l’avertissement - à compléter et imprimer-  sont disponibles sur le site régional 
de l’urbanisme : http://urbanisme.irisnet.be/lepermisdurbanisme/apres-le-permis/avertissement-du-debut-des-travaux. 
 
Article 192, alinéa 4 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire :  

  Lorsque le permis est délivré afin de faire cesser une des infractions visées à l'article 300, il fixe le délai endéans lequel les travaux 
nécessaires à la cessation de l'infraction doivent être entamés ainsi que le délai endéans lequel ces travaux doivent être achevés. 
 
 
Modification du permis d’urbanisme  
Article 102/1 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

   §1er. Conformément aux dispositions du présent Titre, sous réserve des dispositions du présent article, le titulaire d'un permis 
d'urbanisme peut solliciter la modification de ce permis aux conditions suivantes : 
 1° les modifications demandées ne peuvent pas porter sur des travaux déjà réalisés; 
 2° la modification ne porte que sur les droits issus du permis qui n'ont pas encore été mis en œuvre; 
 3° tous les recours administratifs ouverts à son encontre par le présent Code ou les délais pour les intenter sont épuisés. 
  § 2. La demande de modification est introduite auprès de l'autorité ayant délivré le permis d'urbanisme initial, sauf dans les hypothèses 
suivantes : 
       - Lorsque l’une des hypothèses visées à l’article 123/2 est rencontrée ; 
       - Lorsque le permis d’urbanisme initial a été délivré sur recours par le Gouvernement, la demande de modification est introduite 
auprès du fonctionnaire délégué. 
  § 3. Lorsqu'elle accorde la modification du permis, l'autorité ne peut porter atteinte aux éléments du permis d'urbanisme qui ne sont 
pas modifiés par la demande. 
  § 4. L'introduction d'une demande de modification n'emporte pas renonciation au bénéfice du permis d'urbanisme dont la modification 
est demandée. 
   La modification du permis d'urbanisme n'a aucun effet sur le délai de péremption du permis d'urbanisme dont la modification est 
demandée. 
  § 5. Le Gouvernement arrête la composition obligatoire du dossier de modification du permis d'urbanisme. 

 
Péremption et prorogation 
Article 101 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

    §1er. Sous réserve des hypothèses visées au § 3, le permis est périmé si, dans les trois années de sa délivrance, le titulaire n'a pas 
entamé sa réalisation de façon significative ou, dans les cas visés à l'article 98, § 1er, 1°, 2° et 4°, s'il n'a pas commencé les travaux 
d'édification du gros-œuvre ou encore s'il n'a pas, le cas échéant, mis en œuvre les charges imposées en application de l'article 100. 
  L'interruption des travaux pendant plus d'un an entraîne également la péremption du permis. Dans cette hypothèse, la péremption 
affecte : 
- la partie non réalisée du permis, si la partie réalisée peut être considérée, au sein de celui-ci,  comme un élément autonome, apprécié 
et autorisé comme tel par l’autorité délivrante ; 
- l’entièreté du permis, dans le cas contraire. 
   La péremption du permis s'opère de plein droit. 
  § 2. A la demande du titulaire du permis, les délais visés au § 1er peuvent être prorogés par période d'un an, lorsque le demandeur 
justifie soit qu'il n'a pu mettre en œuvre son permis soit qu’il a dû interrompre ses travaux en raison de la survenance d’un cas de force 
majeure ou de la nécessité de conclure un ou plusieurs marché(s) public(s). 
  La demande de prorogation doit intervenir, à peine de forclusion, deux mois au moins avant l'écoulement du délai de péremption. 
  Le collège des bourgmestre et échevins se prononce sur la demande de prorogation lorsque le permis a été délivré par celui-ci. Dans 
les autres cas, le fonctionnaire délégué se prononce sur la demande de prorogation. 
  A défaut de décision de l'autorité compétente au terme du délai de péremption, la prorogation demandée est réputée accordée. 
  La décision de refus de prorogation ne peut pas faire l'objet d’un recours au Gouvernement. 
  § 3.  En dérogation au § 1er, pour les permis portant sur des zones d’espaces verts ou visés à l’article 123/2, § 1er, 1° à 3°, qui 
autorisent des actes et travaux récurrents ou s’inscrivant dans un programme de gestion de l’ensemble du bien concerné, le délai de 
péremption peut être fixé à dix ans pour les actes et travaux concernés. Dans cette hypothèse, l’interruption des actes et travaux pendant 
plus d’un an n’entraîne pas la péremption du permis et § 2 n’est pas applicable.  
  § 4. Dans tous les cas où, en application du présent Code, le permis d'urbanisme est suspendu, le délai de péremption est lui-même 
suspendu, et ce pour toute la durée de suspension du permis.  
  § 5. Au cas où des actes ou travaux de dépollution du sol doivent être exécutés avant la mise en œuvre d'un permis d'urbanisme, le 
permis et son délai de péremption sont suspendus de plein droit jusqu'à la constatation par l'Institut bruxellois pour la Gestion de 
l'Environnement de la bonne exécution de ces actes ou travaux préalables. 
  § 6. Lorsqu'un recours en annulation est introduit à l'encontre d’un permis d'urbanisme devant la section du contentieux administratif 
du Conseil d'Etat, le délai de péremption du permis est suspendu de plein droit de l'introduction de la requête à la notification de la 
décision finale. Si le titulaire du permis contesté n'a pas la qualité de partie à la procédure, l'autorité qui a délivré le permis notifie au 
titulaire la fin de la période de suspension du délai de péremption. 
  Le délai de péremption du permis d'urbanisme est également suspendu de plein droit lorsqu'une demande d'interruption des actes et 
travaux autorisés par ce permis est pendante devant une juridiction de l'ordre judiciaire, de la signification de l’acte introductif d’instance 
à la notification de la décision. 
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  § 7. En cas de projet mixte au sens de l'article 176/1, le permis d'urbanisme et son délai de péremption sont suspendus tant que le 
permis d'environnement définitif n'a pas été obtenu. 
  Le refus définitif du permis d'environnement emporte caducité de plein droit du permis d'urbanisme. 
  Pour l'application du présent Code, une décision est définitive lorsque tous les recours administratifs ouverts contre cette décision par 
le présent Code ou par l'ordonnance relative aux permis d'environnement, ou les délais pour les intenter, sont épuisés.     
  Lorsqu'un recours en annulation est introduit à l'encontre du permis d'environnement devant la section du contentieux administratif du 
Conseil d'Etat, le délai de péremption du permis d'urbanisme est suspendu de plein droit de l'introduction de la requête à la notification 
de la décision finale. Si le titulaire du permis contesté n'a pas la qualité de partie à la procédure, l'autorité qui a délivré le permis notifie 
au titulaire la fin de la période de suspension du délai de péremption. 
  Le délai de péremption du permis d'urbanisme est également suspendu de plein droit lorsqu'une demande d'interdiction de mise en 
œuvre du permis d'environnement est pendante devant une juridiction de l'ordre judiciaire, de la signification de l’acte introductif 
d’instance à la notification de la décision. 
  § 8. La présente disposition n'est pas applicable aux permis d'urbanisme si et dans la mesure où ils autorisent des actes et travaux 
visant à mettre fin à une infraction visée à l'article 300. 
 
Article 101/1 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

  Par dérogation à l’article 101, lorsque l’exécution d’actes et travaux ainsi que, le cas échéant, de charges d’urbanisme est prévue par 
phases, conformément à l’article 192, le permis détermine, pour chaque phase autre que la première, le point de départ du délai de 
péremption visé à l’article 101, § 1er.  Le laps de temps séparant le point de départ de deux phases successives ne peut pas excéder 
trois ans. 
  Le délai de péremption relatif à chaque phase peut faire l’objet d’une prorogation selon les modalités reprises à l’article 101, § 2.  
  
Article 3 de l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 juillet 1992 relatif à la péremption et à la prorogation des 

permis d'urbanisme : 

   La demande de prorogation est adressée, par envoi recommandé à la poste, au collège des bourgmestre et échevins qui a délivré le 
permis ou au fonctionnaire délégué lorsque le permis a été délivré par une autre autorité que le collège des bourgmestre et échevins. 
 
Recours au Gouvernement  
Article 188/1 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

  Le demandeur peut introduire un recours au Gouvernement à l’encontre : 
- de la décision du collège des bourgmestre et échevins ou du fonctionnaire délégué, dans les trente jours de la réception de celle-ci ; 
- de la décision implicite de refus de sa demande, dans les trente jours de l’expiration du délai imparti au fonctionnaire délégué pour statuer 
sur celle-ci.  
  Lorsque la commune n’est ni la demanderesse de permis, ni l’autorité initialement compétente pour délivrer celui-ci, le Collège des 
bourgmestre et échevins peut introduire un recours au Gouvernement à l’encontre de la décision du fonctionnaire délégué dans les trente 
jours de la réception de celle-ci. Ce recours, de même que le délai pour le former, est suspensif. Sous peine d’irrecevabilité, il est adressé 
en même temps au demandeur par lettre recommandée à la poste. 
  Le recours est adressé au Gouvernement, qui en transmet copie, dès réception, au Collège d’urbanisme et à l’autorité dont la décision, 
expresse ou implicite, est contestée. 
  Le Collège d’urbanisme procède à une audition lorsque celle-ci est demandée. Cette demande est formulée dans le recours ou, s’agissant 
de l’autorité dont la décision, expresse ou implicite, est contestée, dans les cinq jours de la notification du recours par le Gouvernement. 
Lorsqu’une partie demande à être entendue, les autres parties sont invitées à comparaître.  L’administration en charge de l’urbanisme et 
le Gouvernement ou la personne qu’il délègue peuvent assister à l’audition devant le Collège d’urbanisme.   
  Le Gouvernement arrête les modalités d’introduction du recours et d’organisation de l’audition. 
 
Article 188/2 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

  Sans préjudice de l’alinéa 2, le Collège d’urbanisme notifie son avis aux parties et au Gouvernement dans les septante-cinq jours de la date 
d’envoi du recours.  
  Le délai visé à l’alinéa 1er est prolongé comme suit lorsque le Collège d’urbanisme constate que la demande doit être soumise aux actes 
d’instruction suivants : 
1° trente jours lorsque la demande est soumise à l’avis d’administrations ou d’instances ;   
2° quarante-cinq jours lorsque la demande est soumise à une enquête publique ; 
3° quarante-cinq jours lorsque l’enquête publique est organisée partiellement durant les vacances d'été ; 
4° quarante-cinq jours lorsque la demande est soumise à l'avis de la commission de concertation ; 
   Dans ces hypothèses, le Collège d’urbanisme informe les parties et le Gouvernement des mesures sollicitées et de la durée de la 
prolongation des délais. 
   A défaut d’avis émis dans le délai imparti, la procédure est poursuivie sans qu'il doive être tenu compte d'un avis émis hors délai. 
 
Article 188/3 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

   Le Gouvernement notifie sa décision aux parties dans les soixante jours : 
- de la notification de l’avis du Collège d’urbanisme ; 
- ou, à défaut d’avis rendu dans le délai imparti, de l’expiration de ce délai.  
   A défaut de notification de la décision dans le délai prévu à l’alinéa 1er, chacune des parties peut, par lettre recommandée, adresser un 
rappel au Gouvernement. Lorsque ce rappel est envoyé par le Collège des bourgmestre et échevins, celui-ci en adresse simultanément une 
copie au demandeur en permis par lettre recommandée. A défaut, la lettre de rappel ne porte pas d’effets. 
   Si, à l’expiration d’un nouveau délai de trente jours à compter de l’envoi du rappel, le Gouvernement n’a pas envoyé sa décision aux parties, 
l’avis du Collège d’urbanisme tient lieu de décision. A défaut d’avis du Collège d’urbanisme, la décision qui a fait l’objet du recours est 
confirmée. 
 
 Article 188/4 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 
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   § 1er. Préalablement à la décision du Gouvernement, le demandeur peut modifier sa demande de permis.  
   Toutefois, lorsque la demande de permis est soumise aux mesures particulières de publicité en application de l’article 188/2, la demande ne 
peut être modifiée entre la date d’introduction du recours et la fin des mesures particulières de publicité ou l’échéance du délai de leur réalisation 
visé à l’article 188/8 ou 188/9. 
   § 2.  Le demandeur avertit le Gouvernement par lettre recommandée de son intention de modifier sa demande de permis. Le délai visé à 
l’article 188/3 est suspendu à dater de l’envoi de la lettre recommandée.  
   §3. Dans un délai de 6 mois à compter de la notification adressée au Gouvernement, les modifications sont introduites par le demandeur. 
   Passé ce délai, la demande de permis est caduque. 
   § 4. Dans les trente jours de la réception de la demande modifiée, le Gouvernement vérifie si le dossier est complet et si la demande modifiée 
doit à nouveau être soumise à des actes d'instruction eu égard aux conditions visées au § 5, et adresse au demandeur, par lettre 
recommandée, un accusé de réception si le dossier est complet. Dans le cas contraire, il l'informe, dans les mêmes conditions, que son dossier 
n'est pas complet en indiquant les documents ou renseignements manquants ; le Gouvernement délivre l'accusé de réception dans les trente 
jours de la réception de ces documents ou renseignements.  
   Si, dans les six mois de la notification du caractère incomplet du dossier, le demandeur ne communique aucun des documents ou 
renseignements manquants, la demande de permis est caduque. Si le demandeur communique une partie de ces documents, il est à nouveau 
fait application des dispositions du présent paragraphe. 
    En l'absence de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification du caractère incomplet du dossier dans les délais visés à l’alinéa 
1er, la suspension visée au § 2 est levée et le délai dans lequel le Gouvernement doit notifier sa décision conformément à l’article 188/3 
recommence à courir le lendemain de l’échéance du délai visé à cet alinéa. 
    § 5. Lorsque les modifications apportées par le demandeur n'affectent pas l'objet du projet, sont accessoires et visent à répondre aux 
objections suscitées par le projet initial ou à supprimer de la demande les dérogations visées à l’article 126, § 11, qu'impliquait le projet initial, 
le Gouvernement statue sur la demande modifiée, sans qu'elle ne soit à nouveau soumise aux actes d'instruction déjà réalisés. 
   La suspension visée au § 2 est levée à la date d’envoi de l’accusé de réception de dossier complet visé au § 4, et le délai dans lequel le 
Gouvernement doit notifier sa décision conformément à l’article 188/3 recommence à courir. 
   
Article 188/5 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire : 

   Le Gouvernement peut délivrer le permis, assortir le permis de conditions destinées à sauvegarder le bon aménagement des lieux ou refuser 
le permis. 
   II peut également consentir les dérogations visées à l’article 126, § 11.  
   En outre, le Gouvernement peut accorder le permis en s’écartant des prescriptions réglementaires des plans visés au titre II dès que la 
modification de ces plans a été décidée dans le but de permettre la réalisation des actes et travaux d’utilité publique qui sont l’objet de la 
demande de permis, pour autant que, dans la décision de modifier le plan, l’autorité compétente ait justifié que la modification ne concerne 
que l’affectation de petites zones au niveau local et ne soit pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement compte tenu 
des critères énumérés à l’annexe D du présent Code. Dans ce cas, la demande du permis est soumise aux mesures particulières de publicité 
visées à l’article 188/7.  
    Les alinéas précédents sont applicables à l’avis du Collège d’urbanisme lorsque celui-ci tient lieu de décision conformément à l’article 188/3. 

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 juillet 2019 relatif à l’introduction des recours exercés devant 

le Gouvernement contre les décisions prises en matière de permis de lotir, de permis d’urbanisme et de certificats d’urbanisme 

et organisant l’audition prévue dans le cadre de ces recours : 

Article 1er. Pour l’application du présent chapitre, on entend par : 
1° CoBAT : le Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire ; 
2° Gouvernement : le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale ; 
3° Recours : le recours en réformation introduit auprès du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en application de l’article 188/1 
du CoBAT. 
Art. 2. Sous réserve de ce que prévoit l’article 188/1, alinéa 2, du CoBAT pour les recours introduits par le Collège des bourgmestre et échevins, 
l’introduction d’un recours au Gouvernement peut se faire par la voie électronique ou par envoi d’une lettre recommandée à la poste. 
Art. 3. Dès la réception du recours, le Gouvernement notifie, par la voie électronique, au Collège d’urbanisme et à l’autorité dont la décision 
est contestée, une copie du recours accompagnée, s’il échet, d’une copie des documents qui y sont joints. 
  Dès la réception de la notification visée à l’alinéa 1er, l’autorité dont la décision est contestée adresse deux copies conformes du dossier 
administratif au Collège d’urbanisme. 
Art. 4. L’autorité dont la décision est contestée peut demander à être entendue, par la voie électronique ou par la voie postale, dans le délai 
prévu à l’article 188/1, alinéa 4, du CoBAT. Cette demande est adressée au Gouvernement qui la fait suivre, dès réception, au Collège 
d’urbanisme. 
Art. 5. Lorsqu’une partie a demandé à être entendue, le Collège d’urbanisme convoque toutes les parties au plus tard huit jours avant la date 
de l’audition. 
  La convocation est adressée par la voie électronique à l’autorité dont la décision est contestée, et peut être adressée par cette voie au 
demandeur de permis ou de certificat dans l’une des hypothèses suivantes : 
1° Lorsqu’il a introduit son recours par la voie électronique ; 
2° moyennant son consentement préalable et exprès à échanger des communications électroniques produisant des effets juridiques à son 
égard. 
  L’absence d’une partie dûment convoquée n’affecte pas la validité de l’avis du Collège d’urbanisme. 
Art. 6. Le Collège d’urbanisme dresse un procès-verbal de l’audition des parties en vue de sa communication au Gouvernement. 
Art. 7. Lorsqu’une demande d’audition a été introduite conformément aux exigences de l’article 188/1 du CoBAT et du présent arrêté mais que 
le Collège d’urbanisme n’a pas procédé à l’audition dans le délai visé à l’article 188/2 du CoBAT, le Gouvernement invite les parties en vue de 
leur audition en se conformant au prescrit de l’article 5. 
 

____________________________________________  
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Suite de la procédure PEB 
 

 
Recommandation(s) concernant la proposition PEB le cas échéant 
 

  
 
Suite de la procédure PEB : 
Le CoBrACE (Code Bruxellois de l’Air, du Climat et de la maîtrise de l’Energie) est une réglementation de la 
Région de Bruxelles-Capitale. Ce CoBrACE est d’application pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 1/1/2015. Cette réglementation a pour objectif de diminuer la 
consommation d’énergie, et par conséquent les émissions de CO2, des bâtiments tout en améliorant le climat 
intérieur. 
 
Pour rappel, dans le cadre de la réglementation PEB, vous êtes tenus de poser des actes administratifs tout 
au long de l’avancement de votre projet afin de garantir le respect des exigences PEB.   
 
Dans le cadre du CoBrACE, une seule et même procédure de base est désormais prévue pour toutes les 
natures des travaux (abandon de la procédure « simplifiée ») : 
 

- Au plus tard 8 jours avant le début du chantier, vous devez envoyer ; 
o le formulaire de « notification PEB du début des travaux » dûment complété et signé 

conformément à Art. 2.2.8 §1er du CoBrACE 
o ainsi que, pour les URS, le rapport PEB généré par le logiciel PEB 

 
- Au plus tard 2 mois après la réception provisoire ou après la fin de chantier, vous devez envoyer 

le formulaire de  « déclaration PEB » dûment complété et signé conformément à Art. 2.2.11 §1er 
du CoBrACE ainsi que le rapport PEB, le fichier de calcul sous forme électronique et les photos 
portant sur les travaux PEB. 

 
Adresse d’envoi des formulaires unité PEB neuve, assimilée à du neuf et rénovée lourdement 
ou hybride (projet avec plusieurs natures des travaux dont au moins une unité rénovée simplement) 
 
Bruxelles Environnement  
Division Energie - Département Travaux PEB  
Site de Tour & Taxis 
Avenue du Port 86C/3000 B-1000 Bruxelles 
 
ou par mail : 
epbdossierpeb@environnement.brussels  

 
Adresse d’envoi des formulaires unité PEB rénovée simplement 
 
Urban Brussels 
Mont des Arts 10-13 
1000 Bruxelles 
 
ou par mail : 
peb-epb@urban.brussels  

 
Vente ou location du bien avant la fin des travaux : 
Nous vous rappelons que si vous vendez ou louez votre bien avant les travaux ou en cours de réalisation, le 
nouvel acquéreur ou le locataire acquiert la qualité de Déclarant PEB si et seulement si : 
 

- L’acte de vente ou de location prévoit que l’acquéreur ou le locataire devient le déclarant, 
- Un rapport intermédiaire établi par le conseiller PEB ou l’architecte désigné par le vendeur 

(promoteur,…) ou le bailleur et signé par le vendeur ou bailleur et l’acquéreur ou locataire, a été joint 






